
 

 

 

 

 

ACCUEIL DE LA MAIRIE 
 

OUVERTURE ESTIVALE DE LA MAIRIE  

Du 13/07 au 23/08 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
 

A compter du 24/08 
Réouverture du lundi au samedi matin (fermée 

le jeudi après-midi) 
8h30-12h00/13h30-17h00 

 

� 02 98 20 20 90  
accueil@mairie-saintdivy.fr 

www.saint-divy.fr 
N° d'astreinte disponible à l'affichage 

à l'entrée de la mairie 
 

Ce bulletin concerne les mois de juillet et août 

Pour le bulletin de septembre, 

déposer les annonces en mairie 

pour le vendredi 14 août. 

En fonction de l'espace disponible, 

la mairie se réserve le droit de réduire 

la longueur des articles 

 
 

PERMANENCE DES ELUS 

 
Pendant la période estivale, juillet et août, les 

élus reçoivent sur rendez-vous : 
Michel CORRE, Maire 
Maryse DUBET, 1ère adjointe chargée des travaux 
et affaires sociales 
Roland EOZENOU, 2ème adjoint chargé de la voirie 
et des espaces verts 
Isabelle DINCUFF, 3ème adjointe chargée de 
l’enfance, jeunesse et des associations 
André LEZIART, 4ème adjoint chargé de 
l’urbanisme, des affaires agricoles et du 
patrimoine 
 

ETAT CIVIL 
 

Naissances 

- Marceau PIERRE, 9 Kerhervé, né le 20 mars 

- Alban et Marcus LE HENAFF, 3 Goarémic, nés 
le 30 mars 

- Zayan TOUITI, 11 rue des Fauvettes, né le 
7 avril 

- Mattéo DELANOË, 22 rue des Alouettes, né 
le 14 avril 

- Martin PRIMAS, 2 Poulfanq, né le 8 mai 

- Tess BERGAMASCHI, 17 rue Aber Benoît, née 
le 25 mai 

- Emma CIREFICE, 2bis rue Général de Gaulle, 
née le 6 juin 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUIN 2020 
 

Le nouveau conseil municipal issu des élections de mars 2020 s’est réuni 

pour la seconde fois le 11 juin dernier, toujours à la salle polyvalente afin 

de respecter la distanciation physique.  

 

Monsieur le Maire a informé l’assemblée des délégations des 4 adjoints :  

1ère adjointe : Maryse DUBET, en charge des affaires sociales et des 

travaux et bâtiments, 

2ème adjoint, Roland EOZENOU, en charge de la voirie et des espaces 

verts,  

3ème adjointe, Isabelle DINCUFF, en charge des affaires scolaires, 

l’enfance, la jeunesse et des associations, 

4ème adjoint, André LEZIART, en charge de l’urbanisme, des affaires 

agricoles et du patrimoine.  

 

Le conseil municipal a validé la création de 12 commissions de travail 

permettant aux 19 conseillers municipaux de suivre les dossiers de la 

commune : finances, cadre de vie et environnement, relation avec les 

habitants, travaux, entretien des bâtiments, affaires sociales, voirie, 

entretien de la commune, structures de sport extérieures, écoles et 

enfance, jeunesse, associations, communication, urbanisme, agriculture, 

patrimoine-culture et chemins.  

 

Les membres du conseil municipal qui siégeront au conseil d’administration 

du CCAS sont, Michel CORRE, Maryse DUBET, Christine MEUNIER, Laurence 

MOUDEN, Audrey GARNIER PETTON et Elisabeth COURCOL. 6 autres 

membres issus de la société civile seront nommés par Monsieur le Maire 

pour faire partie du CCAS.  

Ce second conseil municipal de la mandature est une séance dédiée à la 

nomination des élus pour représenter la commune au sein d’organismes 

extérieurs. Ainsi, ont été désignés, Roland EOZENOU, Stéphane RIVOALEN, 

Jean-Marc MALEVILLE et Thierry MESMEUR pour le SDEF. Pour le SIMIF, 

syndicat intercommunal d’informatique du Finistère, Isabelle DINCUFF et 

Nicolas MOREAU représenteront la commune ; le référent sécurité routière 

à l’échelle du département est Roland EOZENOU et Michel CORRE, le 

correspondant défense.  

Les indemnités des élus ont été fixées à 41.72% de l’indice brut pour le 

Maire et 18% pour les 4 adjoints. Un plan de formation pour les élus a été 

validé  

Un poste d’animateur périscolaire a été créé pour l’encadrement des 

enfants sur la pause méridienne les jours scolaires.  

Par ailleurs, le conseil municipal a décidé l’octroi d’une aide financière 

spéciale pour les commerçants de la commune qui ont dû acquérir du 

matériel dans le cadre de la crise de la Covid 19. Cette aide se fera sur 

présentation de la facture dans la limite de 150€ d’aide.  

Pour finir, le conseil a procédé au tirage au sort des jurés d’assises 

départementaux 2021.  

         Le prochain conseil se réunira début septembre.  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

BULLETIN MUNICIPAL 

 

JUILLET-AOUT 2020 

N°514 

INFOS DU MOIS  
 



Décès 

- Yvon, André PULUHEN, 3 rue Chateaubriand, 
68 ans 

 

 

SANTE ET SOCIAL 
 

Composer le 3237 pour connaître 
la pharmacie de garde 

 

MEDECIN DE GARDE 

En cas d’urgence, de nuit ou de week-end, il 
faudra appeler le 15, pour avoir les coordonnées 
du médecin de garde, ou organiser les secours. 

 
 

CABINET MEDICAL 

6 rue Charles de Gaulle 
� 02.98.20.22.71 

Dr SAUVANAUD Anne 
Dr FAUCHE-GEZEGOU Sophie 

 
 

CABINET INFIRMIER 

4 rue Stréat Névez 
Infirmiers : � 02.98.20.33.40 

LE DISCOT Mathieu - GUILLOU Bernard 
PERON-MIOSSEC Françoise 

Les soins seront faits uniquement au domicile des 
patients pendant l'épidémie. 
 

CABINET PARAMEDICAL 

8 rue Stréat Névez 
Masseurs kinésithérapeutes : 

MEYTRAUD-LANNUZEL Sandrine 
EVEN Aymeric – NISSARD Caroline 
SOIRANT Florine - VALLERIE Diane 
� 02.98.20.33.33 tous les jours 

Urgences respiratoires le WE 
 

Pédicure podologue : 
COMPAGNON Audrey 

� 02.98.20.38.91 tous les jours sauf WE 
 

Sophrologue : 

RICHE Julie - � 06.40.35.95.02 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
 

Le forum se déroulera le samedi 5 septembre 2020 de 10h00 à 13h00 à la 

salle de sport, route du Valy Lédan. L’organisation se fera conformément 

aux dispositions sanitaires dans le cadre de la crise sanitaire. En cas de 

directives nationales particulières, la mairie se réserve le droit d’annuler le 

forum.  

 

 

INFOS UTILES 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Modalités de recensement des françaises et des français nés 
en JUILLET et AOUT 2004 
Les jeunes gens et jeunes filles sont tenus de se faire recenser en mairie 
dès leurs 16 ans révolus. Les jeunes sont donc invités à passer en Mairie, 
munis du livret de famille des parents et d’une pièce d’identité. 

 
 

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE DE LA ZONE INDUSTRIELLE 
 DE ST-ELOI 

 

PLOUEDERN  � 02.98.85.19.50 
Horaires d’été du 1er mars au 31 octobre 2020 

du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h 
 

 

COLLECTE ORDURES MENAGERES ET RECYCLABLES 
 

Juillet 2020 
 

R E C Y C L A B L E S  :  jeudi 2-16-30 O R D U R E S  M E N A G E R E S  :  jeudi 9-23 
 

Août 2020 
 

R E C Y C L A B L E S  :  jeudi 13-27 O R D U R E S  M E N A G E R E S  :  jeudi 6-20 
 
Vous pouvez également trouver le calendrier de collecte sur le site 
internet de la Communauté de Communes de Landerneau Daoulas : 
www.pays-landerneau-daoulas.fr 

 
 

TRANSPORT SCOLAIRE- BREIZHGO-  ANNEE 2020-2021 
 

Inscrivez-vous en ligne sur breizhgo.bzh avant le 15 juillet 
Au-delà du 15 juillet 2020, une majoration de 30 € pour inscription tardive 
sera appliquée. 
Renseignements : site internet : www.breizhgo.bzh/transports-scolaires 
� 02.99.300.300 du lundi au samedi de 8h à 20h 
Pour toute information complémentaire : http://www.pays-landerneau-
daoulas.fr/actualites/transports-scolaires-inscription-en-ligne-obligatoire/  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

VIE ASSOCIATIVE 

 

SDS BASKET 
 Le club du SDSB recherche des joueurs et 
joueuses U7- U9- U11 – U13 et des entraîneurs et 
entraîneuses seniors.  
Rejoignez-nous ! Gymnase Valy Ledan 
Contacter nous : 
saintdivysportbasket@clubeo.com 
Facebook: Saint Divy Sport Basket 
Instagram: @saindivysportbasket 
 
 

LES AMIS DE LA LECTURE 
 

La BIBLIOTHEQUE EST OUVERTE pendant l’été les 

mercredis et les samedis de 10h30 à 12h00. Un 

protocole sanitaire est mis en place : se munir 

d’un masque, une seule personne par famille… 

 
 

VIE PAROISSIALE 
 

Messe : samedis 4/07 et 18/07 et samedis 1er et 

15/08 à 18h à SAINT-DIVY. 
 

DIVERS 
 

ASP - Respecte du Léon : Familles endeuillées 

Le GEFE, Groupe d'Entraide des Familles 

Endeuillées, est proposé par les accompagnants 

bénévoles de l’ASP - Respecte du Léon afin de 

répondre au besoin de la communauté de 

cheminer dans le processus de deuil. 

La prochaine rencontre aura lieu à Lesneven le 

Jeudi 2 juillet 2020 de 14h15 à 16h15 

Inscription à l’ASP-Respecte du Léon au  

� 06.04.09.57.99 

TRIBORD, Entreprise d’Insertion, recrute des 

agents de tri pour le centre de tri de TRIGLAZ à 

Plouédern 

Candidatures à transmettre à l’adresse : 

cberder@e-tribord.com 

Pour plus d’informations, merci de contacter le 

� 02.98.02.98.99 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VIE DES ECOLES 

 

CANTINE ET GARDERIE PERISCOLAIRE– RENTREE 2020/2021 

Comme chaque année, les parents devront inscrire ou réinscrire leur(s) 

enfant(s) à la garderie et à la cantine pour l’année scolaire prochaine. Les 

dossiers disponibles en mairie ou sur le site Internet de la Commune 

devront être déposés pour le jeudi 13 août au plus tard auprès de la mairie. 

 

ECOLE JEAN DE LA FONTAINE 

 

INSCRIPTIONS RENTREE SCOLAIRE 2020 

La directrice, Hélène ACH, se tient à la disposition des familles                                   
souhaitant des informations et inscrire leur(s) enfant(s) pour l’année scolaire 
2020/2021.                                                                
 Il est possible d’inscrire les enfants en filière monolingue (Français) ou en 
filière bilingue (Français-Breton). 
Vous pouvez appeler au n° suivant : � 02.98.20.26.50 
 
 

ECOLE SAINTE MARIE 

 
 

 
INSCRIPTIONS 2020/2021 

 

La directrice, Claire L'HOSTIS, se 
tient à la disposition des 
familles souhaitant des 
informations et inscrire leur(s) 

enfant(s). Vous pouvez inscrire votre enfant à condition qu’il ait 3 ans durant 
l'année scolaire à venir. Préparer le carnet de santé, le livret de famille, et le 
certificat de radiation pour les enfants déjà scolarisés. 
Vous pouvez contacter l’école au � 02.98.20.20.97 ou par mail : 
ecolesaintemarie@wanadoo.fr 

 
Dernière ligne droite  pour Anne-Marie ! 

 
Après 26 années de patience, de dévouement, 
d’attention pour chacun et d’énergie sans faille, 
Anne-Marie, ASEM, va prendre une retraite bien 
méritée à l’issue de cette année scolaire. C’est avec 
émotion que nous lui souhaiterons une belle 
nouvelle aventure le vendredi 3 juillet. Merci à elle 
d’avoir accompagné les enfants et les familles de 
l’école tout au long de ces années.  
Angélique, ASEM, prendra aussi une nouvelle 
orientation et nous lui souhaitons le meilleur. 
 

 
L’école Sainte-Marie recherche pour la rentrée prochaine un service civique 
pour une période de 7 mois de mi-novembre à mi-juin. Si vous êtes candidat, 
n’hésitez pas à vous rapprocher de l’école pour connaître les détails de la 
mission. 

Bel été à tous. Rendez-vous à la rentrée ! 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

Retrouvez en mairie le guide des solutions pour 

se déplacer dans le Pays de Brest ou sur le site 

internet de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

LES SOLUTIONS POUR SE DEPLACER DANS LE PAYS DE BREST 

 
Bien que la voiture reste indispensable pour de nombreux déplacements, il est 

possible de trouver des alternatives à la voiture individuelle pour certains de 

vos trajets. Vous pouvez ainsi tester le covoiturage, les transports en commun, 

l’autostop, la marche, le vélo…  

Favoriser ces autres modes de déplacement, c’est profiter de leurs nombreux 

avantages : moins de coûts liés à la voiture (carburant, entretien…), moins de 

pollution de l’air, plus d’activité physique, plus de convivialité… 

Si vous souhaitez tester ces alternatives, il existe quelques outils qui peuvent 

vous aider. 

Si vous souhaitez réaliser une partie de 

votre trajet en transports en commun 

(car, train, bateau), rendez-vous sur le site 

internet ou l’application mobile Mobibreizh.bzh pour planifier votre trajet de 

porte à porte ! Cet outil vous donnera les lignes et horaires adaptés à votre 

besoin. 

Mobibreizh est un projet multi-partenarial coordonné par la Région Bretagne 

et associant 17 collectivités Bretonnes, autorités organisatrices de la mobilité. 

Il a été mis en œuvre avec un soutien financier de l’Union européenne. 

 

 Si vous envisagez de tester le covoiturage pour 

vos trajets du quotidien, inscrivez-vous sur la 

plateforme de covoiturage OuestGo.fr 

OuestGo est une plateforme de covoiturage publique et gratuite lancée par les 

collectivités du Grand Ouest. Elle permet de covoiturer sur des trajets du 

quotidien. Pour trouver un passager ou un conducteur, il vous suffit de vous 

inscrire sur la plateforme et d’accepter la charte et sa politique de protection 

des données. 

 La marche et le vélo sont adaptés aux petits trajets 

du quotidien, n’hésitez pas à laisser votre voiture au 

garage pour des trajets de quelques kilomètres. 

Saviez-vous par exemple qu’il faut entre 10 et 15 

minutes pour parcourir 1 km à pied ? Et qu’à vélo on 

peut faire 5 km en 20 minutes ?  

Pour les trajets utilitaires et de loisirs à vélo, le 

calculateur Geovelo.fr vous permet de calculer votre itinéraire (itinéraire 

recommandé, sécurisé…). Geovelo est également disponible en application 

smartphone. 

LE TRI DEVIENT PLUS SIMPLE 
 

Depuis le 1er juillet 2020, recycler ses emballages devient plus simple 
Désormais, tous les emballages et papiers, quels qu’ils soient, se trient et 
peuvent être jetés dans la poubelle jaune et la colonne enterrée jaune. En plus 
des produits recyclables habituels (les papiers, cartons, bouteilles et flacons 
plastiques, boîtes et canettes en métal), tous les emballages en plastique et 
polystyrène sont désormais à trier : les pots de yaourts, barquettes de beurre, 
de viande, films, blisters et sacs plastiques, pots de crème cosmétique, tubes 
de dentifrice…Ainsi que les petits déchets avec aluminium : capsules de café, 
couvercles et autres capsules, opercules, plaquettes de médicaments vides, 
poches de compote… 
Attention ! pour les emballages en verre, pas de changement, ils sont à 
déposer uniquement dans les colonnes à verre. 
Pour vous aider au quotidien, un mémo tri a été réalisé par le service 
environnement et envoyé par courrier fin juin à tous les habitants 


